
Ordonnance supph~mentaire a l'Ordonnance relative aux 
Chimistes et Pharmaciens et au Debit de Poisons 

(Le 12 octobre 1935) 

LA COUR, en accordant Ia priere de Ia Requete de 
Monsieur Bertram Bartlett .en date du 23 septembre 1935 
apres avoir entendu l'agissant Oflicier Medical.de Sante 
des Etats~ et oui"es les conclusions du Procur~ur du Roi, 
a rappele !'Ordonnance Provisoire supplementaire a 
l'Ordonnance relative aux Chimistes et Pharmaciens et 
au Debit de Poisons passee le 5 mai 1934 et a ordonne 
et ordonne comme suit, savoir:-

1.-A compter de ce jour et date, !'Ordonnance rela- La liste 

tive aux Chimistes et Pharmaciens et au Debit de Poisons ldl~ . . esignatwn!' 
rendue permanente aux Chefs Plaids d'apres Noel, 1931, 
tenus le 13 janvier 1932 aura efiet comme si le deuxieme 
alinea de I' Article 1 de Ia dite Ordonnance et la liste des 
articles qui ensuit furent rayes, et que Ia liste de designa-
tions en anglais de produits medicaux et chimiques et les 
dispositions y relatives qui paraissent ci-dessous y furent 
substitues, lesquelles liste et dispositions dernierement 
mentionnees seront censees former partie de Ia dite 
Ordonnance. 

(ii) Sujet aux dispositions qui ensuivent aucun des Produits 

Produits medicaux et chimiques dont les designations non compris 
sous la 

anglaises sont ci-dessous contenues ne sera compris pour designation 

les besoins de cette Ordonnance sous la designation de de'd" me 1caments 
medicament, sa voir: -



D~daration 
du 
fabricanL 

l. Basilicon Ointment. 
2. Boric Ointment. 
3. Cocoanut Oil. 

7. Bicarbonate of Soda. 
8. Camphorated Oil. 
9. Carbonate of Am-

monia. 
10. Citric Acid. 
11. Cod-liver Oil. 
12. Cream of Tartar. 
13. Epsom Salts. 
14. Glauber Salts. 

21. Alum. 
22. Balsam of Aniseed. 
23. Borax. 
24. Boric Powder. 
25. Castor Oil. 
26. Cod-liver Oil and 

Malt. 

4. Petroleum Jelly. 
5. Sulphur Ointment. 
6. Zinc Ointment. 

15. Health Salts. 
16. Magnesia Salts (Mag. 

Carb. and Mag. Ox. 
only). 

17. Seidlitz Powders. 
18. Senna Leaves. 
19. Sulphur. 
20. Tartaric Acid. 

27. Eucalyptus Oil. 
28. Fullers Earth. 
28. Glycerine. 
30. Saltpetre. 
31. Syrup of Figs. 

(iii) Tout emballage exterieur dans lequel aucun de tels 
produits, a !'exception du soufre "Sulphur," est importe 
en cette Ile consigne autrement qu'a un Departement du 
Gouvernement de Sa Majeste ou a un medecin, chirur­
gien, chirurgien veterinaire, dentiste ou pharmacien 
autorise a exercer sa profession en cette lie ou a un hopi­
tal etabli en cette Ile sera accompagne d'une declaration 
du fabricant de tel produit a l'effet que Ia purete et Ia 
qualite de tel produit ou de ses constituants ne sont pas 
inferieures a celles indiquees dans le registre dit " British 
Pharmacopoeia " en ce qui concerne tel produit. Et sera 
le Superviseur des Etats autorise a retenir tout emballage 
contenant aucun de tels produits et les produits y con­
tenu~ dans !'absence d'une telle declaration et ce jusqu'a 
ce que telle declaration par rapport a tels produits lui 
soit livree. 



( iv J L'Officier Medical de Sante des Etats est auto rise Echantillon." 

a prendre des echantillons d'aucun de tels produits avant 
qu'il soit livre au consignataire I que l'emballage le con-
tenant soit accompagne d'une telle declaration ou non) et 
de faire assujettir tels echantillons a telle analyse ou 
epreuve qu'il jugera convenable et, dans le cas qu'il soit 
trouve que les echantillons ainsi pris d'un tel produit ne 
sont pas de Ia purete ou qualite ci-dessus specifiees, 
d'ordonner que tel produit soit confisque et detruit. 

( v) Le Superviseur des Etats retiendra tout produit dont L'analyse 

un echantillon a ete pris comme dessus .Jusqu'a ce que le 
resultat de !'analyse ou l'epreuve lui soit communique 
par l'Officier Medical de Sante. 

(vi) Toute bouteille, boite, paquet ou autre receptacle L~. . 
d I d . l d l d'' I . destgnatwn contenant aucun e te s pro mts ors e a vente Ice m anglaise 

portera Ia designation anglaise de tel produit en lettres 
dont chacune sera d'une hauteur d'au moins un seizieme 
de pouce. 

(vii l Les produits ci-dessus nu'merotes 7 a 20 inclusive- Receptacles 

d . d h . , b fermes ment ne seront ven us comme reme e umam qu en ou-
teilles, boites, paquets ou autres receptacles fermes. 

t. viii) Nul de tels produits vendu comme remede humain Qualite 

ne sera d'une qu;lite ni d'une purete inferieurs a Ia et purete 

qualite ou purete de tel produit indiquees dans le registre 
dit " British Pharmacopoeia.'" 

( ixl "' Balsam of Aniseed " ne contiendra aucun medica- ·' Balsam of 
ment. Aniseed". 

" Camphm:ated 
.. Camphorated Oil" ne sera vendue qu'en bouteilles Oil" 

qui pourront etre distinguees facilement par le toucher 
de bouteilles employees ordinairement pour Ia medecine 
et sera etiquete " FoR ExTERNAL uSE ONLY " en lettres 
dont chacune sera d.'une hauteur d'au moins un huitieme 
de pouce. 

2.-En ce qui concerne. une infraction d'aucun des Penalite 

Articles, 5, 6, 7, 8 et 9 de !'Ordonnance ci-dessus specifiee 
qui sera commise apres ce present jour et date, le maxi-
mum de I' amende qui pourra etre infligee sera de la 



somme de £100 sterling au lieu de la somme de £20 ster­
ling, telle amende etant applicable de la maniere indiquee 
dans I' Article 10 de la dite Ordonnance. 




